
Découvrez ce que L’assurance habitation Allianz  
fait pour vous.

Particulier Employeur

Allianz I.A.R.D.
Entreprise régie par le Code des assurances.  
Société anonyme au capital de 938 787 416 euros, 542 110 291 RCS Paris.
Siège social : 87 rue de Richelieu - 75002 Paris.

www.allianz.fr

Mondial Assistance France
Les prestations de la convention d’assistance souscrite par Allianz  
auprès de Fragonard Assurances (SA au capital de 37 207 660 euros -  
479 065 351 RCS Paris - Entreprise régie par le Code des assurances -  
Siège social : 2 Rue Fragonard - 75017 Paris) sont mises en œuvre  
par Mondial Assistance France.

Entreprise régie par le Code des assurances
SA au capital de 1 895 248 euros - 382 276 624 R.C.S. Paris
Siège social : 9, boulevard des Italiens - 75002 Paris. CO
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Etre bien assuré en tant que 
particulier employeur.

Pour de plus amples renseignements, 
votre interlocuteur Allianz est à votre disposition.

L’assurance habitation 
Allianz, c’est la garantie :
• �d’être assuré pour les dommages causés par  

votre employé,

• �d’être défendu pour les litiges que vous  
pourriez avoir avec votre employé,

• �d’être accompagné dans vos démarches  
et obtenir des réponses concrètes : conventions 
collectives, contrat de travail, …

• �d’être assisté pour rechercher un remplaçant  
dans les meilleurs délais si votre employé  
est absent.



Découvrez l’étendue  
de votre protection 
• �être assuré
En élaguant un arbre, votre jardinier, par inadvertance, 
fait tomber une branche sur la voiture de votre voisin.
Vous êtes assuré pour les dommages causés à autrui par 
vos employés à domicile. Vous n’avez rien à payer.

Votre enfant se casse une jambe lors d’une sortie �
au parc avec votre nounou.
Avec le Pack Protection Famille(1), vos enfants sont 
également protégés contre les conséquences d’un 
accident (glissade sur un trottoir, chute de vélo, accident 
domestique…). 

Votre femme de ménage fait tomber votre ordinateur. 
Avec l’option Bris accidentel(1), vos objets sont aussi 
protégés contre la casse. 

Votre garde-malade commet un vol à votre domicile.
Les objets volés sont assurés au titre de la garantie Vol  
de votre contrat. 

• �être défendu
Votre employé vous assigne aux Prud’hommes.
Nous vous défendons et contribuons aux frais engagés 
pour faire valoir vos droits grâce à la Protection Juridique(2).

• �être accompagné
Vous avez besoin de conseils pour rédiger un contrat�
de travail, payer votre employé en CESU…
Un service d’information est à vos côtés pour répondre  
à vos questions sur l’emploi de personnes à domicile :  
droit du travail, rémunération, déclaration fiscale…

• �être assisté
Votre femme de ménage met fin à son contrat sans 
préavis.
Nous recherchons une remplaçante dans les meilleurs 
délais.

Votre nounou a perdu les clés et se retrouve à la porte �
de chez vous avec vos enfants.
Sur simple appel téléphonique, un professionnel est envoyé  
à votre domicile pour ouvrir la porte. 

En tant que particulier 
employeur, vous êtes 
protégé avec L’assurance 
habitation Allianz.

Quand êtes-vous considéré 
comme un particulier 
employeur ?
Dès lors que vous rémunérez une personne (y compris en 
CESU) pour effectuer une tâche à votre domicile, comme 
par exemple : garde d’enfant, soutien scolaire, assistance 
informatique, garde-malade, travaux ménagers, préparation 
de repas à domicile, petits travaux de jardinage…

Vous connaissez certainement les garanties de L’assurance
habitation Allianz, mais vous ignorez peut-être la protection
qu’elles vous apportent en tant que particulier employeur.

Avec L’assurance habitation Allianz, c’est simple : 
Vous n’avez aucune déclaration préalable à faire à votre 
assureur, vous et votre employé êtes couverts d’office.

Les garanties et options présentées s’exercent selon les clauses et conditions du contrat L’assurance habitation Allianz. 
(1) En option de votre contrat L’assurance habitation Allianz.
(2) �En option de votre contrat L’assurance habitation Allianz, formule 2 de la Protection Juridique.


